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AVIS du CE sur le projet de modification temporaire 

des horaires variables de l’établissement  
 

 

 

 
 

En attendant de réels travaux d’agrandissement, les élus réunis en séance plénière du 

comité d’établissement de Snecma Villaroche sont consultés sur l’évolution temporaire des 

horaires variables de l’établissement. Il s’agit de déplacer le début de la plage fixe de 

13H45 à 14H00. 

 

Les élus considèrent qu’il s’agit d’une des solutions pour réduire les files d’attentes au 

restaurant d’entreprise. 

 

Les élus demandent que les horaires des navettes reliant les différents bâtiments du 

centre soient adaptés aux nouveaux horaires. 

 

Les élus demandent à avoir tous les ans, en plénière du mois de juin, un point sur le 

dispositif et donnent un  avis positif à cette modification temporaire des horaires 

variables de l’établissement.  

 

 

 

Avis voté à l’unanimité 
 


